
Nature des travaux
N° du 

dossier

Dépense 

subventionnable 

(HT)

Taux Subvention

Travaux relatifs à la programmation pluriannuelle de mise en 

accessibilité des 22 établissements communaux recevant du 

public et des installations ouvertes au public pour la période 

2016-2021 tranche 1 

PFP : Etat 62.208 € (50%)

004948 124 417 EUR 20 % 24 883 EUR

124 417 EUR 24 883 EUR

Nature des travaux
N° du 

dossier

Dépense 

subventionnable 

(HT)

Taux Subvention

Mise en accessibilité des ERP et IOP de la Poste, du Centre 

socio culturel et du Complexe sportif

PFP : Etat (DETR) 22.136 € (35 % sur travaux) 

005170 63 245 EUR 35 % 22 136 EUR

63 245 EUR 22 136 EUR

Nature des travaux
N° du 

dossier

Dépense 

subventionnable 

(HT)

Taux Subvention

Travaux de mise aux normes d'accessibilité des E.R.P.

PFP : aucun autre financement 
004640 198 690 EUR 40 % 79 476 EUR

198 690 EUR 79 476 EUR

Annexe

AURIOL

TOTAL

CABANNES

TOTAL

ENSUES-LA-REDONNE

TOTAL
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Nature des travaux
N° du 

dossier

Dépense 

subventionnable 

(HT)

Taux Subvention

Travaux d'accessibilité des E.R.P. et I.O.P. 

PFP : Etat 48.680 € (40%)
005339 121 700 EUR 30 % 36 510 EUR

121 700 EUR 36 510 EUR

Nature des travaux
N° du 

dossier

Dépense 

subventionnable 

(HT)

Taux Subvention

Travaux d'accessibilité des établissements recevant du public 

: écoles et CCAS

PFP : Etat 27.951 € (35%)

005250 79 860 EUR 35 % 27 951 EUR

79 860 EUR 27 951 EUR

587 912 EUR 190 956 EUR

ROQUEVAIRE

TOTAL

TOTAL GENERAL

LE PUY-SAINTE-REPARADE

TOTAL
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